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(54) TISSU ÉLASTIQUE BIFACE À PROPRIÉTÉS AGRIPPANTES

(57) Ce tissu biface à propriétés élastiques dans son
sens chaîne et muni de propriétés agrippantes, est formé
par l’entrecroisement de fils de chaine et de fils de trame.

Les fils de chaine sont de quatre type différents tra-
vaillant selon des armures différentes par rapport aux fils
de trame, respectivement :
- des fils élastiques (A) travaillant selon une armure
taffetas ;
- des fils de fond (B), constitués de fils synthétiques tex-
turés par fausse torsion sur l’endroit, travaillant selon une
armure unie alternant avec des flottés en surface, et pos-
sédant un titre unitaire au brin compris entre 10 et 25
dtex ;
- des fils de fond (C) sur l’envers, constitués de fils syn-
thétiques multifilamentaires, d’un titre unitaire au brin
compris entre 0,3 et 1,7 dtex, travaillant selon une armure
cannelée, alternant des flottés de grande longueur sur
la face envers et des zones courtes de liage sur l’endroit;
- des fils de liage, constitués exclusivement de fils syn-
thétiques thermocollants, dont le point de fusion est com-
pris entre 80 °C et 160 °C, travaillant selon une armure
unie.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention s’inscrit dans le domaine des tissus
élastiques, dotés de propriétés agrippantes. De tels tis-
sus ont notamment pour vocation à être mis en œuvre
dans la confection de sous-vêtements, de vêtements, ou
encore d’articles de contention orthopédiques ou autres.

ETAT ANTERIEUR DE LA TECHNIQUE

[0002] Il est connu, plus particulièrement dans le do-
maine de la confection orthopédique, d’utiliser des tissus
chaîne et trame, élastiques en sens chaine, et dont l’une
des faces est munie de bouclettes apparentes, destinées
à constituer l’élément femelle d’un système de fermeture
à crochets, du type bien connue sous la marque Velcro®.
[0003] Afin de réaliser de tels articles, il est connu d’uti-
liser en chaîne une combinaison de fils fortement élasti-
ques, du type fils guipés, constitués d’une âme en élas-
todiène, de préférence en élastofibre, tel qu’en élasthan-
ne, et un gainage en fil synthétique. Par ailleurs, afin de
constituer la face constituant l’élément femelle à proprié-
tés agrippantes, et donc typiquement constituée de bou-
clettes apparentes, on utilise un fil synthétique d’un titre
au brin typiquement compris en compris entre 10 et 25
dtex.
[0004] L’expérience démontre que si certes, les tissus
ainsi réalisés donnent satisfaction au plan de l’efficacité
des propriétés d’accroché et de l’élasticité, ils présentent
cependant un certain nombre d’inconvénients. Ainsi, les
bouclettes apparentes en saillie destinées à recevoir les
crochets de l’élément mâle du système auto-agrippant,
revêtent une certaine rigidité en raison du titre au brin
des fils en œuvre nécessaire à la durabilité, de sorte que
leur hauteur par rapport au tissu proprement dit est non
négligeable, typiquement de l’ordre de 5 millimètres voire
plus, qui confère une épaisseur relativement importante
à l’article d’une part, et d’autre part, génère un toucher
jugé peu agréable.
[0005] En outre, en raison de cette hauteur relative-
ment importante des bouclettes, celles-ci s’avèrent plus
vulnérable aux agressions mécaniques. Ainsi, il peut ar-
river, lors des opérations ou traitements de finition, tels
que la teinture ou le cylindrage, ou lors de l’accroche de
l’élément mâle sur la structure agrippante, et de manière
générale lorsqu’une pression relativement forte est exer-
cée sur la face du tissu munie desdites bouclettes, que
ces dernières se couchent de manière aléatoire et irré-
versible, affectant tout d’abord l’efficacité du caractère
agrippant de la structure, et en outre, affectant l’aspect
esthétique de cette face, ce phénomène s’amplifiant au
fur et à mesure de l’utilisation du système de fermeture.
Ces conséquences sont d’autant plus dommageables
qu’elles concernent la face visible du tissu.
[0006] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients. Elle propose un tissu élastique sens chaine,

dont l’une des faces constitue l’élément femelle d’un sys-
tème auto-agrippant, qui présente une épaisseur très ré-
duite, typiquement comprise entre 1,8 et 2 millimètres,
en d’autres termes qui développe des qualités de finesse,
de souplesse, de régularité d’aspect et de résistance aux
agressions résultant des crochets de la partie mâle d’une
structure auto-agrippante, très nettement améliorées par
rapport aux tissus de l’art antérieur, et dont corollaire-
ment l’autre face ainsi que les bords, destinés à venir en
contact avec la peau de l’utilisateur présentent des qua-
lités de confort et de douceur remarquables.

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’INVENTION

[0007] Ainsi l’invention concerne un tissu biface à pro-
priétés élastiques dans son sens chaîne, formé par l’en-
trecroisement de fils de chaine et de fils de trame, les fils
de chaine comprenant au minimum quatre type de fils :

- des fils élastiques travaillant selon une armure
taffetas ;

- des fils synthétiques texturés par fausse torsion sur
l’endroit, destinés à constituer l’élément femelle du
système d’accroché auto-agrippant, travaillant selon
une armure unie alternant avec des flottés en surfa-
ce, et possédant un titre unitaire au brin compris en-
tre 10 et 25 dtex, présentant un taux de retrait à l’air
chaud d’au moins 5% (selon la norme DIN EN
14621); un taux de contraction de frisure supérieur
à 35%, un taux de module de frisure supérieur à 20%
et un taux de stabilité de frisure supérieur à 65 %
(selon norme DIN EN ISO 53840-T1), de telle sorte
qu’après traitement de finition (sous une températu-
re typiquement comprise entre 100 et 160 °C), lesdits
fils sont fortement rétractés et plaqués sur les fils
élastiques travaillant en taffetas et maintenus par
leur tension au centre du tissu ;

- des fils synthétiques multifilamentaires sur l’envers,
d’un titre unitaire au brin compris entre 0,3 et 1,7
dtex, travaillant selon une armure cannelée, alter-
nant des flottés de grande longueur sur la face en-
vers et des zones courtes de liage sur l’endroit, et
destinés à assurer le confort et la douceur au toucher
de la face envers du tissu, en l’espèce typiquement
destinée à venir en contact avec la peau de
l’utilisateur ;

- des fils faisant office de fils de liage, exclusivement
constitués de fils synthétiques thermocollants, dont
le point de fusion est compris entre 80 et 160 °C,
travaillant selon une armure unie, assurant tout à la
fois après traitement de finition, le maintien des fils
élastiques dans la partie centrale du tissu, le blocage
des fils d’endroit, qui constituent l’élément femelle
agrippant, et le blocage des fils d’envers.

[0008] La texturation par fausse torsion est une tech-
nologie bien connue, qui peut être définie comme une
transformation des fils synthétiques plats consistant à
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leur conférer une « frisure » permanente par torsion/ dé-
torsion, ce qui en augmente le volume apparent en les
dotant d’un effet ressort et d’une élasticité importante.
La mesure de cette texturation s’effectue d’après une
norme comprenant trois paramètres caractérisant la fri-
sure qui peuvent se définir simplement par :

- la contraction de frisure représentant le rapport de
longueur entre une section de fil soumise à une force
de 2 cN/tex et la longueur de cette même section de
fil sans tension,

- le module de frisure qui est la capacité d’allongement
du fil texturé dans la plage d’élasticité de la frisure,

- la stabilité de frisure qui est l’aptitude du fil texturé à
conserver sa frisure après un étirement important
(10 cN/tex pendant 10 min).

[0009] La trame étant constituée par un fil synthétique.
[0010] En d’autres termes, l’invention consiste tout
d’abord à sélectionner une série de fils de fond, sur l’en-
droit, de caractéristiques particulières, en l’espèce pré-
sentant un retrait à l’air chaud d’au minimum 5 % et un
pouvoir de contraction élevé (typiquement supérieur à
35%), ces propriétés engendrant une très forte rétraction
de ces fils lors de l’opération de finition (100 à 160 °C),
et permettant d’obtenir une surface extrêmement plate,
compacte et régulière constituant l’élément femelle d’un
système auto-agrippant.
[0011] En outre, la mise en œuvre de fils thermocol-
lants faisant fonction de fils de liage, permet de faire pla-
quer lesdites séries de fils de fond, respectivement en-
vers et endroit, contre la face interne de l’article, abou-
tissant à une réduction importante de l’épaisseur dudit
article typiquement comprise entre 1,8 et 2 millimètres.
[0012] On obtient ce faisant un tissu élastique, dont la
face endroit plane, compacte et régulière, constitue l’élé-
ment femelle d’un système auto-agrippant, présentant
des qualités de souplesse, d’aspect et de durabilité amé-
liorées, et dont la face envers, également plane, est uni-
forme et douce au toucher afin d’assurer le confort de
l’utilisateur, tissu dont l’épaisseur est particulièrement ré-
duite, et dont l’esthétique n’est pas affectée par l’usage
répété de la fonction agrippante dudit tissu.
[0013] Selon l’invention, les fils élastiques sont cons-
titués par des fils guipés, dont l’âme en élasthanne pré-
sente un titre de 1240 dtex, est recouverte d’une double
couverture en fils de polyamide texturé 2/78 dtex 23 brins.
[0014] Toujours selon l’invention :

- les fils de fond constitutifs des fils d’endroit, sont
constitués de fils de polyamide texturé de titre 220
dtex 10 brins,

- les fils de fond constitutifs des fils d’envers sont cons-
titués de fils de polyamide texturé de titre 2/78 dtex
68 brins.

[0015] Selon l’invention, les fils faisant fonction de liage
sont constitués d’un copolymère thermocollant, d’un titre

compris entre 80 et 180 dtex, et de point de fusion com-
pris entre 80 °C et 160 °C.
[0016] Ce copolymère peut être constitué d’un copo-
lyamide thermocollant, d’un titre voisin de 167 dtex, et
d’un point de fusion de 110 °C. Il pourrait également être
constitué d’un copolyester de même titre et de point de
fusion de 145 °C.
[0017] Les fils de trame sont avantageusement réali-
sés en fils polyamide texturé, d’un titre voisin de 4/78
dtex 23 brins et la réduction du tissu fini étant de 64 coups
au pouce.
[0018] Selon une caractéristique avantageuse, une
partie des fils d’envers est susceptible d’adopter en lisiè-
re du tissu, une armure cannelée de 2, tendant à amé-
liorer la résistance des bords dudit tissu tout en préser-
vant le confort.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0019] La manière dont l’invention peut être réalisée,
et les avantages qui en découlent, ressortiront mieux de
l’exemple de réalisation qui suit, donné à titre indicatif et
non limitatif à l’appui des figures annexées.

La figure 1 illustre schématiquement le travail et le
positionnement des fils de chaîne entrant dans la
réalisation de tissus conformes à l’invention.
La figure 2 est une vue schématique en perspective
de la structure du tissu de la figure 1.
La figure 3 est la représentation schématique con-
ventionnelle du rapport d’armure correspondant à la
structure décrite en relation avec les figures 1 et 2.
La figure 4 illustre schématiquement la note d’enfila-
ge au métier à tisser pour la réalisation du tissu des
figures 1 à 3.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0020] La description qui suit est un exemple de réali-
sation de l’invention, qui n’a nullement vocation à être
limitatif. En l’espèce, il correspond à un tissu obtenu à
l’aide d’un métier à tisser muni d’un peigne possédant
8,5 dents au centimètre.
[0021] La chaîne de fils de ce tissu se compose des
types de fils suivants :

- des fils élastiques (A) de type fils guipés constitués
d’une âme élasthanne 1240 décitex recouverte
d’une double couverture de polyamide texturé 2/78
décitex 23 brins ;

- des fils d’endroit (B) chacun constitué d’un fil de po-
lyamide texturé de titre 220 décitex 10 brins ; ces fils
présentent (selon la norme DIN EN 14621) un taux
de retrait à l’air chaud de 5% au minimum, ainsi que
(selon DIN EN ISO 53 840-T1) un taux de contraction
de frisure supérieur à 35%, un taux de module de
frisure supérieur à 20% et un taux de stabilité de
frisure supérieur à 65% ;
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- des fils d’envers (C), chacun constitué d’un fil de
polyamide texturé de titre 2/78 décitex 68 brins ;

- des fils de liage (D), chacun constitué d’un fil copo-
lyamide thermocollant d’environ 167 décitex et d’un
point de fusion de 110°C.

[0022] La trame (T) est quant à elle constituée par un
fil polyamide texturé 4/78 décitex 23 brins et la réduction
du tissu fini est de 64 coups au pouce.
[0023] Le tissage est réalisé conformément aux figures
1 à 4, qui montrent que les fils élastiques (A) travaillent
selon une armure taffetas, alors que les fils d’endroit (B)
travaillent selon une armure alternant des zones de flotté
de 7 coups et des zones en taffetas sur 5 coups, les fils
d’envers (C) travaillent selon une armure cannelée 6/2,
enfin les fils assurant le liage (D) travaillent selon une
armure unie.
[0024] En procédant de cette façon, on obtient un tissu
élastique de très faible épaisseur (∼1,8mm), dont la face
endroit est plate, compacte et régulière et permet à cette
face du tissu de constituer l’élément femelle d’un systè-
me de fermeture auto-agrippant, et développant une sou-
plesse, un aspect et une durabilité très améliorés au re-
gard des tissu élastiques auto-agrippant de l’art anté-
rieur, et dont la face envers uniforme et douce au toucher,
assure un confort remarquable, tout à fait appréciable
lorsqu’elle est destinée, ce qui est le plus souvent le cas,
à être en contact avec la peau de l’utilisateur.
[0025] Le tissu élastique agrippant décrit ci-dessus
peut être teint par les divers procédés de teinture du po-
lyamide et la température de thermo-fixation doit être voi-
sine de 120°C.
[0026] Selon une caractéristique avantageuse, une
partie (C1) des fils d’envers adopte en lisière du tissu,
une armure cannelée de 2, tendant à améliorer la résis-
tance des bords dudit tissu tout en préservant le confort.
[0027] Il est par ailleurs important de noter que la na-
ture des fils utilisés ainsi que la conception du tissu élas-
tique agrippant de l’invention permettent sa découpe en
tous sens avec les différentes techniques, y compris ul-
tra-sons et laser, ainsi que sa soudure par procédé ultra-
sons ou haute fréquence ou son collage, ce qui constitue
un avantage certain pour toutes les opérations de con-
fection.
[0028] De plus, sa très faible épaisseur (typiquement
voisine de 1,8mm) permet l’utilisation d’un tel tissu pour
des articles où jusque à ce jour, la relative épaisseur et
le manque de souplesse des systèmes existant ne le
permettaient pas; comme par exemple la confection de
sous-vêtements, la confection d’orthèses de doigts..., et
de façon générale les utilisations qui requièrent simulta-
nément les qualités présentées par ce tissu.

Revendications

1. Tissu biface à propriétés élastiques dans son sens
chaîne et muni de propriétés agrippantes, formé par

l’entrecroisement de fils de chaine et de fils de trame,
et dans lequel les fils de chaine sont de quatre type
différents travaillant selon des armures différentes
par rapport aux fils de trame, respectivement :

- des fils élastiques (A) travaillant selon une ar-
mure taffetas ;
- des fils de fond (B), constitués de fils synthé-
tiques texturés par fausse torsion sur l’endroit,
destinés à constituer l’élément femelle de la
structure auto-agrippante, travaillant selon une
armure unie alternant avec des flottés en surfa-
ce, et possédant un titre unitaire au brin compris
entre 10 et 25 dtex, outre un taux de retrait à
l’air chaud d’au moins 5%, un taux de contrac-
tion de frisure supérieur à 35 %, un taux de mo-
dule de frisure supérieur à 20 % et un taux de
stabilité de frisure supérieur à 65 % ;
- des fils de fond (C) sur l’envers, constitués de
fils synthétiques multifilamentaires, d’un titre
unitaire au brin compris entre 0,3 et 1,7 dtex,
travaillant selon une armure cannelée, alternant
des flottés de grande longueur sur la face envers
et des zones courtes de liage sur l’endroit, et
destinés à assurer le confort et la douceur au
toucher de cette face du tissu ;
- des fils faisant office de fils de liage, constitués
exclusivement de fils synthétiques thermocol-
lants, dont le point de fusion est compris entre
80 °C et 160 °C, travaillant selon une armure
unie, assurant le maintien des fils extensibles
dans la partie centrale du tissu et assurant,
après traitement de finition, le blocage des fils
de fond (B) (fils d’endroit) constituant l’élément
femelle agrippant et le blocage des fils de fond
(C) (fils d’envers).

2. Tissu biface à propriétés élastiques dans son sens
chaîne et muni de propriétés agrippantes selon la
revendication 1, caractérisé en ce que les fils élas-
tiques (A) sont constitués par des fils guipés, dont
l’âme en élasthanne présente un titre de 1240 dtex,
est recouverte d’une double couverture en fils de
polyamide texturé d’un titre de 2/78 dtex 23 brins.

3. Tissu biface à propriétés élastiques dans son sens
chaîne et muni de propriétés agrippantes selon l’une
des revendications 1 et 2, caractérisé en ce que
les fils de fond (B) d’endroit sont constitués de fils
de polyamide texturé de titre 220 dtex 10 brins, dont
le retrait à l’air chaud est de l’ordre de 8 %.

4. Tissu biface à propriétés élastiques dans son sens
chaîne et muni de propriétés agrippantes selon l’une
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
fils de fond (C) d’envers, sont constitués de fils de
polyamide texturé de titre 2/78 dtex 68 brins.
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5. Tissu biface à propriétés élastiques dans son sens
chaîne et muni de propriétés agrippantes selon l’une
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que les
fils faisant fonction de liage (D) sont constitués d’un
copolymère thermocollant, d’un titre compris entre
80 et 180 dtex, et de point de fusion compris entre
80 °C et 160 °C.

6. Tissu biface à propriétés élastiques dans son sens
chaîne et muni de propriétés agrippantes selon la
revendication 5, caractérisé en ce que le copoly-
mère thermocollant est choisi dans le groupe com-
prenant le copolyamide thermocollant, d’un titre voi-
sin de 167 dtex, et d’un point de fusion de 110 °C et
le copolyester thermocollant, d’un titre voisin de 167
décitex et d’un point de fusion de 145°C.

7. Tissu biface à propriétés élastiques dans son sens
chaîne et muni de propriétés agrippantes selon l’une
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les
fils de trame (T) sont réalisés en fils polyamide tex-
turé, d’un titre voisin de 4/78 dtex 23 brins, la réduc-
tion du tissu fini étant de 64 coups au pouce.

8. Tissu biface à propriétés élastiques dans son sens
chaîne et muni de propriétés agrippantes selon l’une
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’une
partie (Cl) des fils de fond (fils d’envers) adopte en
lisière du tissu, une armure cannelée de 2, tendant
à améliorer la résistance des bords dudit tissu tout
en préservant le confort.
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